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Introduction 
Historique 

Plongée à l’air:  
arrêté du 22/06/1998 

Plongée aux mélanges: 
arrêté du 09/07/2004 

Intégration de l’arrêté à l’air 
et aux mélanges dans le 

Code Du Sport 

2008 

Modification du CDS à l’air 
pour l’intégration des 

plongeurs tiers 

2010 

Modification du CDS à l’air et aux mélanges 

30 avril 2012 
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Introduction 
Rappels 

Aptitudes = « compétences reconnues » 

 

 

 

 

 

 

 

Synonyme:  

avoir la capacité de … 

NE PAS CONFONDRE 

AVEC UNE 

QUALIFICATION OU 

UN BREVET! 

RIFA 

Plongée 

  

NIVEAU 1 

MODULES 

Autonomie 12m 

Nitrox simple 

Qualification 

Autonomie 

20m 

NIVEAU 2 

MODULES 

Nitrox confirmé 

NIVEAU 3 

MODULES 

Trimix élémentaire 

Trimix 

Qualification 

Autonomie 

40m 

Qualification 

plongée 

profonde 

23 862 

9 318 4 521 

474 

78 

263 
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Introduction 
Organisation du texte 

1) Dispositions 
générales 

A.322-72 – A.322-81 

2) Plongée à 
 l’air 

A.322-82 – A.322-89 

3) Plongée aux 
mélanges 

A.322-90 – A.322-97 

4) Dispositions 
diverses 

A.322-98 – A.322-101 

Annexes 
(13) 
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1. Dispositions générales 
A.322-71 – La plongée souterraine 

La plongée souterraine n’est plus 

soumise à ces dispositions 

réglementaires du code du sport. 
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Directeur de Plongée présent « sur le site » remplacé par  

« présent sur le lieu de la mise à l’eau ou d’immersion ». 

Apparition de la notion de responsabilité technique : 

 de l’organisation ; 

 de la sécurité ; 

 du déclenchement des secours. 

Le DP s’assure de l’application des règles et procédures. 

 

Fiche de sécurité (feuille de palanquée) obligatoire avec 

archivage obligatoire par tout moyen pendant un an. 

1. Dispositions générales 
A.322-72 – Rôle du Directeur de Plongée 
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1. Dispositions générales 
A.322-72 – La fiche de sécurité 

PAS OBLIGATOIRE EN MILIEU ARTIFICIEL 
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1. Dispositions générales 
A.322-73 – Palanquée hétérogène 

Plusieurs plongeurs qui effectuent ensemble une plongée présentant les 

mêmes caractéristiques de durée, de profondeur et de trajet, y compris 

s’ils respirent des mélanges différents, constituent une palanquée. 

Lorsque la palanquée est composée de 

plongeurs justifiant d’aptitudes 

différentes ou respirant des mélanges 

différents, elle ne doit pas dépasser les 

conditions maximales d’évolution 

accessibles au plongeur justifiant des 

aptitudes les plus restrictives ou du 

mélange le plus contraignant. 
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1. Dispositions générales 
A.322-78 – Plan de secours 

Les modalités d’alerte en cas d’accident, les 

coordonnées des services de secours et les procédures 

d’urgence à appliquer en surface à la victime. 

PLAN DE SECOURS 

POUR QUI? 

Directeur de Plongée, des 

personnes encadrant les 

palanquées et des plongeurs 

autonomes 

OU? 

Sur le lieu de mise à 

l’eau ou d’immersion 

COMMENT? 

Document écrit, adapté 

au lieu et à la plongée 

pratiquée et 

régulièrement mis à jour 

QUOI? 
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1. Dispositions générales 
A.322-78 – Plan de secours 
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1. Dispositions générales 
A.322-76 - Espaces d’évolution 

6 

 

12 

 

20 

 

40 

 

60 

 

70 

 

80 

 

120 

Limite de la plongée à l’air 

Limite Trimix ou Héliox – DP E4 / enseignement et explo 

Limite de la plongée Trimix ou Héliox en autonomie 

3 nouveaux 

espaces 

d’évolution 

Limite Trimix ou Héliox – DP E3 / exploration 
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1. Dispositions générales 
A.322-77 - Le retour des brevets 

Art. A. 322-77. − Le plongeur justifie, auprès du directeur de plongée, 

des aptitudes mentionnées aux annexes III-14 a, III-17 a ou III-18 a, 

notamment par la présentation d’un brevet ou diplôme et, le cas 

échéant, d’un carnet de plongée permettant d’évaluer son expérience. 

En l’absence de cette justification, le directeur de plongée organise 

l’évaluation des aptitudes de l’intéressé à l’issue d’une ou plusieurs 

plongées. 
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1. Dispositions générales 
A.322-77 – Nouvelles appellations 

DPE 

PN 

PTH 

PE 

PA 

PN-C 
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1. Dispositions générales 
A.322-77 – La plongée handicapée 

Dans l’espace de 0 à 40 mètres, pour 

justifier les aptitudes PE-12 à PE-40 et des 

aptitudes à plonger au nitrox, les 

personnes en situation de handicap 

peuvent bénéficier d’une assistance 

adaptée en encadrement ou en matériel 

pour évoluer en palanquée encadrée. 

Prise en compte des personnes en 

situation de handicap 
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1. Dispositions générales 
A.322-77 – Nouvelles dénominations 
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1. Dispositions générales 
A.322-78 – Guide de Palanquée 
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1. Dispositions générales 
A.322-78 – Le matériel de secours 

• Une VHF est nécessaire lorsque la 

plongée se déroule en mer au départ 

d’une embarcation support de plongée ; 

 

 

• Trois masques de tailles différentes 

(grand, moyen, petit) avec le BAVU; 

 

 

 

• un masque à haute concentration ; 

• des fiches d’évacuation selon un modèle type en annexe III-19. 
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1. Dispositions générales 
A.322-78 – La trousse de secours 

PLUS 

OBLIGATOIRE 

Obligation  

art R.322-4 

Tableau 

d’organisation 

des secours 

Entretien et 

vérification 

Division 240 pour bateau en plaisance 
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1. Dispositions générales 
A.322-80 – Le matériel obligatoire 

POUR TOUS 

AU DELA DE 20M,  
idem plongée en autonomie 

PAR PALANQUEE 
en milieu naturel 
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1. Dispositions générales 
A.322-81 – Entretien du matériel 

Obligation 

d’entretien et de 

bon 

fonctionnement 

Obligation de désinfection  

des détendeurs et tubas 

mis à disposition entre 

chaque plongée 
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1. Dispositions générales 
Annexe 15b 

Stagiaire MF1 = E2  

si E3 (DP) sur site 

et non plus d’un E4. 

 

Validation 

interventions 

pédagogiques = E4 

sur site. 

A noter: Le stagiaire MF1 n’a pas la possibilité de valider, 

comme l’E2 (GP/N4 + initiateur), des compétences (N1 ou N2) 

et il ne peut pas valider des plongées. 
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2. Plongée à l’air 
A.322-86 – Espace 0-60m 

L’espace 0-60m est réservé aux titulaires 

d’un brevet Français (*) ou CMAS justifiant 

des aptitudes PE60 ou PA60 (A.322-87, 

A.322-89 et Annexe III-14a). 

* Fédération française d’études et de sports 

sous-marins, la Fédération sportive et gymnique 

du travail, l’Union nationale des centres sportifs 

de plein air, l’Association nationale des 

moniteurs de plongée, le Syndicat national des 

moniteurs de plongée 
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3. Plongée aux Mélanges 
A.322-90 – Oxygène pur 

Pour utiliser de 

l’oxygène pur en 

décompression il 

faut être titulaire 

de la 

qualification 

Plongeur Nitrox 

Confirmé. 

Ce point n’était pas nettement défini dans le texte de 2010. 
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3. Plongée aux Mélanges 
A.322-93 – Nouvelles dispositions 

Le contrôle et l’inscription de la 

pression du mélange (sur le registre) 

font partie des obligations de 

l’utilisateur du mélange. 
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3. Plongée aux Mélanges 
Annexe III – 17a (art. A322-91) 

• les aptitudes à plonger en utilisant un mélange au nitrox : PN ; 

• les aptitudes à plonger en utilisant un mélange au trimix ou à l’héliox : 

PTH. 

Notion d’« aptitudes » apparue en 2010 pour les plongées à l’air (PE et 

PA) et ici complétée pour les plongées au nitrox (PN) et au trimix ou à 

l’héliox (PTH). 
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3. Plongée aux Mélanges 
Annexe III – 17b (art. A322-91) 
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3. Plongée aux Mélanges 
Annexe III – 17c (art. A322-91) 
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3. Plongée aux Mélanges 
A.322-96 – Trimix ou héliox 
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3. Plongée aux Mélanges 
A.322-97 – Trimix ou héliox 

En complément du matériel énoncé à 

l’article A. 322-78, l’organisation d’une 

plongée au mélange trimix ou héliox 

impose la présence sur le lieu de mise 

à l’eau ou d’immersion des 

équipements suivants : 

– une ligne lestée de descente et de remontée 

pouvant également être utilisée pour la 

décompression ; 

– … 
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4. Dispositions diverses 
A.322-98 – Guide de Palanquée 

Plongeur P4 est une appellation utilisée par les 

organismes français et par certains textes 

réglementaires. 

Les deux termes sont équivalents. 

 

On retrouve dans l’annexe III-15b la fonction de 

« personne encadrant la palanquée en exploration » 

avec les aptitudes minimales des deux dénominations 

Guide de palanquée = terme générique 
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4. Dispositions diverses 
A.322-99 – En l’absence de DP 

Il entérine 

l’organisation mise en 

œuvre pour assurer la 

sécurité des 

plongeurs et le 

déclenchement des 

secours. 

En l’absence de DP, les 

niveaux 3 ne peuvent plus 

organiser l’activité au-delà 

de l’espace 0-40m. 

L’exploitant est 

informé, avant la 

plongée, du choix du 

site de l’activité 

subaquatique par les 

plongeurs. 
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4. Dispositions diverses 
A.322-100 – Conseiller hyperbare 

L’obligation d’un « conseiller à la 

prévention hyperbare » naît du 

décret n°2011-45 du 11 janvier 2011 

sur l’hyperbarie. 
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4. Dispositions diverses 
A.322-101 – L’apnée 

Obligations en matière d’apnée : 

• désinfection des tubas mis à disposition (A. 322-81) ; 

• vérification et entretien des équipements et matériels 

(A. 322-81) ; 

• plan de secours et matériel de secours  

(A. 322-78 I). 

Toutefois, dans l’espace de 0 à 6 mètres, 

uniquement: 

• Plan de secours 

• Moyen de communication 

• Fiches d’évacuation 
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emmanuel@badias.fr 

 

03 89 39 75 03 

06 85 11 01 02 
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